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7. Toute	 entente	 verbale	 non	 incluse	 au	 présent	 
document	est	nulle.
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Gouvernement	du	Québec

Décret 699-2023, 5	avril	2023
Concernant	 l’octroi	 d’une	 subvention	maximale	 
de	 7	 130	 400	$	 à	 la	 Société	 des	 établissements	 de	
plein	air	du	Québec	sous	 forme	de	 remboursement	 
d’emprunt,	à	laquelle	s’ajouteront	les	intérêts	et	les	frais	
de	financement,	y	compris	les	frais	d’émission	et	les	
frais	de	gestion,	pour	la	réalisation	du	projet	Système	
intelligent	de	ventes

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	18	de	la	Loi	sur	la	Société	des	
établissements	de	plein	air	du	Québec	(chapitre	S-13.01),	la	
Société	des	établissements	de	plein	air	du	Québec	a	pour	
objet	d’administrer,	d’exploiter	et	de	développer,	seule	
ou	avec	d’autres,	les	équipements,	les	immeubles	ou	les	
territoires	à	vocation	récréative	ou	touristique	qui	lui	sont	
transférés	en	vertu	de	cette	loi;

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 2°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	18	de	cette	loi,	la	Société	des	
établissements	de	plein	air	du	Québec	a	pour	objet	de	
concevoir,	de	construire,	d’administrer,	d’exploiter	et	
de	développer,	seule	ou	avec	d’autres,	tout	autre	équi-
pement,	 immeuble	ou	 territoire	 à	vocation	 récréative	 
ou	touristique;

Attendu	que	la	Société	des	établissements	de	plein	air	
du	Québec	souhaite	réaliser	le	projet	Système	intelligent	
de	ventes	ayant	pour	objectif	de	remplacer	ses	systèmes	de	
ventes	tout	en	répondant	aux	besoins	stratégiques	visant	à	
bonifier	l’expérience	client,	l’expérience	employé,	la	per-
formance	organisationnelle	ainsi	que	les	infrastructures	
et	la	sécurité	de	l’information;

Attendu	que	ce	projet	en	ressources	informationnelles	
de	la	Société	des	établissements	de	plein	air	du	Québec	
s’inscrit	dans	le	cadre	de	la	Stratégie	de	transformation	
numérique	gouvernementale	2019-2023;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	1.3	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Éducation,	du	Loisir	et	du	
Sport	(chapitre	M-15),	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonc-
tions,	la	ministre	responsable	du	Sport,	du	Loisir	et	du	
Plein	air	peut	notamment	accorder,	aux	conditions	qu’elle	
croit	devoir	fixer,	une	aide	financière	sur	les	sommes	mises	
à	sa	disposition	à	cette	fin;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	la	ministre	respon-
sable	du	Sport,	du	Loisir	et	du	Plein	air	à	octroyer	une	
subvention	maximale	de	7	130	400	$	à	la	Société	des	éta-
blissements	de	plein	air	du	Québec	sous	forme	de	rem-
boursement	d’emprunt,	à	laquelle	s’ajouteront	les	intérêts	
et	les	frais	de	financement,	y	compris	les	frais	d’émission	
et	les	frais	de	gestion,	à	être	réalisé	par	la	Société	des	éta-
blissements	de	plein	air	du	Québec	auprès	du	ministre	des	
Finances,	à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	
pour	la	réalisation	du	projet	Système	intelligent	de	ventes,	
et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’une	convention	
de	subvention	substantiellement	conforme	au	projet	de	
convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret;

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6),	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	la	ministre	responsable	du	Sport,	du	Loisir	et	
du	Plein	air	:

Que	la	ministre	responsable	du	Sport,	du	Loisir	et	du	
Plein	air	soit	autorisée	à	octroyer	une	subvention	maxi-
male	de	7	130	400	$	à	la	Société	des	établissements	de	
plein	 air	 du	 Québec	 sous	 forme	 de	 remboursement	 
d’emprunt,	à	laquelle	s’ajouteront	les	intérêts	et	les	frais	de	 
financement,	y	compris	les	frais	d’émission	et	les	frais	de	
gestion,	à	être	réalisé	par	la	Société	des	établissements	
de	plein	air	du	Québec	auprès	du	ministre	des	Finances,	
à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	pour	la	
réalisation	du	projet	Système	 intelligent	de	ventes,	et	
ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’une	convention	
de	subvention	substantiellement	conforme	au	projet	de	
convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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